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Au 31 décembre 2004, 3,4 millions 
de personnes étaient allocataires 
de l'un des neuf minima sociaux 
ou du revenu de solidarité 
(dispositif spécifique aux Dom), 
soit une augmentation de 3,4% 
sur l'année. En métropole, la hausse
concerne en premier lieu le RMI 
dont le nombre d'allocataires s'est
accru de 8,5% après 5% en 2003, 
en lien avec la persistance 
de difficultés sur le marché du travail
et l'impact de la réforme de l'assurance
chômage décidée fin 2002. Les effectifs
de l'Allocation aux adultes handicapés
et de l'Allocation de parent isolé
connaissent quant à eux 
une augmentation de respectivement
+2,5% et +3,3%. Le nombre 
de bénéficiaires de l'Allocation
spécifique de solidarité continue 
à diminuer, mais à un rythme ralenti.
En parallèle, se poursuit la montée 
en charge de l'Allocation équivalent
retraite de remplacement. Le nombre
d'allocataires des autres dispositifs 
est plutôt en diminution. Le recul
structurel du nombre de bénéficiaires
du minimum vieillesse se poursuit,
mais avec un ralentissement.
Dans les DOM, le nombre
d'allocataires des minima sociaux
s'accroît un peu plus qu'en métropole
(+3,9% contre +3,3%). 
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Les allocataires 
de minima sociaux en 2004

Ala fin 2004, 3,4 millions de personnes
étaient allocataires de l'un des neuf dispo-
sitifs nationaux ou du Revenu de solidarité

(RSO), dispositif spécifique aux DOM (encadré 1).
Ceci correspond à une augmentation de  3,4% du
nombre d'allocataires en 2004 (tableau 1) en accé-
lération par rapport à 2003 (+1,6%) suite à la dimi-
nution observée entre 2000 et 2002. En incluant
les ayants droit (conjoints et enfants de bénéficiai-
res), un peu plus de 6 millions de personnes étaient
couvertes1 par les minima sociaux, dont 5,6
millions en métropole.

Augmentation en 2004 
du nombre d'allocataires 

pour quatre dispositifs : le RMI, l'API, 
l'AAH et l'AER de remplacement…

En métropole, quatre dispositifs ont vu en 2004
le nombre de leurs allocataires s'accroître : il s'agit
du Revenu minimum d'insertion (RMI), de
l'Allocation de parent isolé (API), de l'Allocation
aux adultes handicapés (AAH) et de l'Allocation

1. Les personnes couvertes par une allocation sont, selon la
définition de la CNAF, les allocataires, leurs conjoints et leurs
enfants.
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G01

		

																																		en milliers

						1990		1991		1992		1993		1994		1995		1996		1997		1998		1999		2000		2001		2002		2003		2004*

				Revenu minimum d'insertion (RMI)		422.1		488.4		575.0		696.6		803.3		840.8		903.1		956.6		993.3		1017.8		965.2		938.5		950.7		998.6		1083.9

				Allocation de parent isolé (API)		131.0		133.0		138.0		145.0		152.0		148.0		149.1		150.9		150.2		155.2		156.8		160.7		164.1		170.0		175.6

				Allocation aux adultes handicapés (AAH)		519.0		533.0		549.0		563.0		576.3		593.5		609.6		627.7		647.0		671.3		689.0		710.8		728.4		741.2		760.1

				Allocation supplémentaire d'invalidité		131.7		121.3		112.2		109.2		108.0		103.4		101.2		100.7		100.7		100.2		104.4		105.0		105.4		111.2		111.5

				Allocation de solidarité spécifique (ASS)		336.1		350.4		342.1		395.4		454.1		485.8		513.0		480.1		482.0		470.1		425.3		391.6		372.0		349.2		344.1

				Allocation d'insertion (AI)		123.6		111.8		29.7		21.5		19.7		18.4		15.1		16.1		21.4		26.7		31.9		36.7		43.5		47.2		47.2

				Allocation supplémentaire de vieillesse		1,182.9		1,131.2		1,068.5		1,058.5		965.9		908.8		861.3		805.1		760.3		727.5		686.0		644.7		590.6		557.6		547.5

				Allocation veuvage		16.0		15.7		15.8		16.0		16.3		16.2		17.0		18.2		20.1		19.2		14.6		13.6		13.0		12.2		11.3

				Allocation équivalent retraite - remplacement (AER)																										2.8		27.1		32.7

				Ensemble		2,862.4		2,884.9		2,830.4		3,005.2		3,095.6		3,115.0		3,169.3		3,155.4		3,175.0		3,188.1		3,073.2		3,001.6		2,970.4		3,014.4		3,113.9



G01 - évolution des allocataires des minima sociaux entre 1990 et 2004

*2004 : Chiffres provisoires Unédic, ASS et AI./estimation DREES allocation veuvage.
Champ: France métropolitaine
Source : Cnamts, Cnav, Cnaf, Msa, Unédic (FNA).
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												en milliers

						1 à 2 ans		2 à 3 ans		3 ans ou plus		bénéficiaires de l'ASS

				Jan-99		596.8		267.7		259.6		495.5

				Feb-99		592.0		265.8		259.9		493.3

				Mar-99		585.1		263.3		258.9		490.0

				Apr-99		576.7		262.5		258.7		490.4

				May-99		567.8		259.1		257.7		489.8

				Jun-99		559.4		255.8		255.3		486.3

				Jul-99		547.9		250.7		253.0		488.4

				Aug-99		541.8		246.8		251.3		489.8

				Sep-99		524.9		241.8		247.9		481.4

				Oct-99		515.0		237.3		245.3		477.0

				Nov-99		505.2		231.1		241.3		472.9

				Dec-99		496.1		224.9		236.4		470.1

				Jan-00		488.2		219.7		233.4		469.4

				Feb-00		476.6		212.7		228.2		465.9

				Mar-00		466.9		206.0		223.3		462.5

				Apr-00		460.2		200.6		221.7		453.4

				May-00		441.7		190.1		213.9		450.8

				Jun-00		434.3		186.2		210.0		446.1

				Jul-00		427.3		182.6		206.9		447.2

				Aug-00		420.7		178.1		201.7		447.2

				Sep-00		408.8		170.6		196.0		437.3

				Oct-00		394.9		163.0		189.5		430.0

				Nov-00		385.1		158.2		183.5		425.2

				Dec-00		380.9		156.2		179.9		425.3

				Jan-01		373.7		152.7		176.1		422.9

				Feb-01		369.3		149.5		172.3		419.6

				Mar-01		362.5		146.9		168.4		415.6

				Apr-01		359.2		144.3		164.8		411.9

				May-01		357.4		141.9		161.2		407.9

				Jun-01		357.5		140.6		158.7		404.9

				Jul-01		358.2		139.3		156.0		403.4

				Aug-01		358.2		138.2		153.3		404.7

				Sep-01		361.1		137.4		151.2		397.8

				Oct-01		361.3		136.9		149.4		392.8

				Nov-01		364.8		136.3		147.3		390.2

				Dec-01		369.6		135.5		146.0		391.0

				Jan-02		372.0		135.2		143.9		387.3

				Feb-02		376.3		134.9		141.8		385.0

				Mar-02		381.0		134.0		140.0		385.5

				Apr-02		385.6		134.2		138.2		382.8

				May-02		389.2		134.5		136.4		382.1

				Jun-02		393.1		134.3		134.4		380.5

				Jul-02		396.7		134.6		132.6		380.2

				Aug-02		400.8		134.7		131.1		382.9

				Sep-02		401.2		135		129.5		376.0

				Oct-02		408.7		135.7		128.1		372.4

				Nov-02		414.4		136.6		126.9		372

				Dec-02		414		137.7		125.1		372.0

				Jan-03		421		139.2		123.7		371.3

				Feb-03		428.5		141		122.9		369.7

				Mar-03		434.7		143.2		121.8		369.2

				Apr-03		437.4		144.6		120.8		349.5

				May-03		442.5		145.9		120		349.0

				Jun-03		445.8		147		119.3		348.5

				Jul-03		447.8		147.8		118.3		349.7

				Aug-03		451.4		148.9		117.8		352.2

				Sep-03		450.5		150.1		117.5		346.7

				Oct-03		452.8		151.5		117.2		346.6

				Nov-03		456.8		152.7		117.0		347.1

				Dec-03		458.6		153.2		116.8		349.2

				Jan-04		454.4		153.4		116.8		352.0

				Feb-04		449.4		153.6		116.7		351.6

				Mar-04		447.5		154.0		116.8		351.1

				Apr-04		447.3		154.9		116.9		348.7

				May-04		449.5		156.1		117.4		346.8

				Jun-04		450.4		157.4		117.6		344.5

				Jul-04		456.9		159.3		118.3		345.6

				Aug-04		456.3		161.1		118.8		348.9

				Sep-04		460.9		162.9		118.9		343.9

				Oct-04		463.0		164.6		119.3		345.3

				Nov-04		459.2		166.7		119.7		342.8

				Dec-04		459.8		169.4		120.3		344.1

				Jan-05		464.9		175.8		123.2		345.4

				Feb-05		468.5		179.2		124.8		339.3

				Mar-05		468.9		180.9		124.9		351.1



G02 - évolution du nombre de chômeurs de longue durée* et des allocataires de l'ASS

* Demandeurs d'emploi en fin de mois (DEFM) de catégorie 1, en données corrigées des variations saisonnières.
Champ : France métropolitaine
Source : Unédic
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						Taux d'incapacité de 80% et plus		Taux d'incapacité de 50 à 79%

				1995		123145		57820

				1996		119292		59847

				1997		125640		66971

				1998		124856		70433

				1999		121776		71701

				2000		120013		77237

				2001		122618		82435

				2002		124254		86937

				2003		127776		88483

				2004		137837		93375
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Taux d'incapacité de 80% et plus

Taux d'incapacité de 50 à 79%

Champ : France entière
Source : Cotorep

G.03 Décisions des Cotorep concernant l'AAH
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						1989		1989		1990		1991		1992		1993		1994		1995		1996		1997		1998		1999		2000		2001		2002		2003		2004

				moins de 30 ans		93,940		105,423		125,294		142,359		169,812		216,793		242,048		247,992		265,907		275,891		271,096		259,735		221,085		200,340		200,244		213695		238,759

				de 30 à 39 ans		84,154		97,023		124,954		146,613		173,574		210,478		244,779		256,263		273,204		288,289		301,045		313,889		299,073		292,265		295,495		308797		332,123

				de 40 à 49 ans		53,809		63,612		83,925		101,045		122,074		147,423		174,271		186,697		200,800		214,151		226,876		238,576		233,796		231,227		233,094		242853		262,932

				de 50 à 59 ans		41,300		48,010		59,027		65,340		72,116		80,553		93,770		99,522		110,220		122,073		135,179		147,672		155,347		162,208		168,394		176817		191,633

				60 ans et plus		8,374		10,525		15,041		18,260		20,858		23,201		28,567		29,641		31,916		33,594		34,843		33,203		31,286		30,617		32,041		33110		35457



Champ : France entière
Source : Cotorep

G03 - décisions des COTOREP concernant l'AAH

G04 - évolution des allocataires du RMI par tranches d'âge de 1989 à 2004

Champ : France métropolitaine
Source : Cnaf
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						1995		1996		1997		1998		1999		2000		2001		2002		2003		2004

				Moins de 30 ans		5.6		5.4		3.8		3.0		3.0		1.8		1.4		1.3		1.3		1.4

				30 à 39 ans		27.4		26.6		24.9		24.4		24.4		20.1		18.1		17.3		17.1		17.3

				40 à 49 ans		30.0		30.4		30.9		31.2		31.2		28.9		27.4		26.5		25.7		25.7

				50 à 59 ans		30.5		31.2		33.4		34.3		34.3		40.3		43.5		44.6		45.1		45.4

				60 ans ou plus		6.5		6.3		6.9		7.1		7.1		9.0		9.6		10.4		10.8		10.2



Champ : France métropolitaine
Source : Unédic

G05 - évolution de la répartition des allocataires de l'ASS et de l'AER par tranches d'âge



G06

		

														en années

						1996		1998		2000		2002		2004

				Moins de 30 ans		0.9		1.2		1.1		0.8		0.7

				30 à 39 ans		1.9		2.2		2.5		2.3		1.9

				40 à 49 ans		2.8		3.2		3.8		3.9		3.6

				50 à 59 ans		3.7		3.9		4.4		4.8		5.2

				60 ans ou plus		6.7		6.7		6.7		6.5		7.0



Champ : France métropolitaine
Source : Unédic

G06 - ancienneté moyenne dans l'ASS selon la tranche d'âge de l'allocataire
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						1995		1996		1997		1998		1999		2000		2001		2002		2003		2004

				Moins de 35 ans		198183		198389		199274		198848		199279		197498		196907		195262		193116		192615

				35-44 ans		145723		152195		158417		165241		175403		181279		187656		191936		194927		198161

				45 ans ou plus		208771		219086		230774		243966		258737		272048		289482		305027		319477		336099



G07 - évolution de la répartition des allocataires de l'AAH selon leur tranche d'âge entre 1995 et 2004

Champ : France métropolitaine
Source : Cnaf
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						1999		2000		2001		2002		2003		2004

				RMI		127176		131671		134987		139655		145572		154,580

				AAH		22851		23530		23944		24480		25224		26021

				API		13020		13454		15949		16841		18813		20969

				ASS		20991		21656		22007		22736		23890		23,890

				AI		318		344		281		394		440		740

				Allocation veuvage		546		409		411		386		315		266

				Minimum vieillesse		87243		87668		87440		87569		86676		85,952

				Revenu de solidarité						4633		8175		8479		9,124

				AER												120



G08 - évolution du nombre d'allocataires des minima sociaux dans les DOM depuis 1999

Champ : départements d'outre-mer
Source : Cnaf, Unédic, régimes de caisses des DOM
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						RMI		AAH		API		ASS		AI		Veuvage		Vieillesse		RSO		AER

				Guadeloupe		45%		10%		6%		6%		0%		0%		30%		3%		0%

				Guyane		57%		7%		14%		4%		0%		0%		15%		2%		0%

				Martinique		43%		9%		5%		7%		0%		0%		34%		1%		0%

				Réunion		51%		7%		6%		9%		0%		0%		23%		4%		0%



G09 - ventilation des allocataires de minima sociaux en 2004 par département d'outre-mer

Champ : départements d'outre-mer
Source : Cnaf, Unédic, régimes de caisses des DOM
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						Allocataires 
2003		Allocataires
 2004		Evolution 2004/2003 
en %

				Ensemble des minima sociaux en métropole		3,014,424		3,113,945		3.3

				Allocation d'Insertion (AI)		47,200		47,200		0.0

				Allocation veuvage		12,200		11,300		-7.4

				Allocation supplémentaire d'invalidité		111,200		111,500		0.3

				Allocation de parent isolé (API)*		170,044		175,648		3.3

				Allocation aux adultes handicapés (AAH)		741,211		760,100		2.5

				Allocation supplémentaire vieillesse (FSV)		557,624		547,517		-1.8

				Revenu minimum d'insertion (RMI)		998,645		1,083,880		8.5

				Allocation de Solidarité Spécifique (ASS)		349,200		344,100		-1.5

				Allocation équivalent retraite - remplacement (AER)		27,100		32,700		20.7

				DOM (y compris Revenu de solidarité (RSO))		309,521		321,662		3.9

				France entière		3,323,945		3,435,607		3.4



T01 - évolution des allocataires des minima sociaux entre 2003 et 2004

Allocation veuvage : estimations DREES pour 2004.
ASS, AI : données provisoires pour 2004.
* avec 1 enfant ou 1 enfant à naître.
Source : Cnaf, Msa,Unédic (FNA), Cnamts, Cnav
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										données brutes, en %

						RMI		API		ASS

				Décembre 2000		13.5		5.1		13.9

				Décembre 2001		12.2		5.1		12.9

				Décembre 2002		13.3		5.6		13.2

				Décembre 2003		12.5		5.2		13.3

				Décembre 2004		12.2		5.7		13.6



T02 - proportion de personnes "en intéressement" lors d'une reprise d'activité, cumulant un revenu d'activité et un des minima sociaux

Champ : France métropolitaine
Source : : Cnaf, Unedic
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équivalent retraite (AER) de remplace-
ment (graphique 1). En particulier, le
nombre d'allocataires du RMI, en haus-
se depuis le 2e trimestre 2002, a aug-
menté fortement en 2004 (+ 8,5 %),
après une hausse déjà soutenue en 2003
(+ 5,0 %). A l'impact de la faible crois-
sance de l'emploi sur la période, s'est
ajouté en 2004 l'effet de la réforme de
l'assurance chômage décidée fin 2002
qui a durci les conditions d'accès au
régime d'assurance chômage. Les nom-
bres d'allocataires de l'API et de l'AAH
ont également continué à augmenter, à
un rythme un peu moins élevé qu'en
2003 pour l'API (+ 3,3 % en 2004 après
+ 3,7 % en 2003) mais, à l'inverse, un
peu plus soutenu pour l'AAH (+ 2,5 %
en 2004 après + 1,8 % en 2003). Quant
au nombre d'allocataires de l'AER de
remplacement, il passe de 27 100 per-
sonnes à la fin 2003 à 32 700 fin 2004.
Cette hausse traduit sans doute encore
la montée en charge de ce dispositif
récent, créé en 2002 et qui peut se sub-
stituer dans certains cas au RMI ou à
l'Allocation de solidarité spécifique
(ASS)[encadré 2].

évolution des allocataires des minima sociaux entre 2003 et 2004T
•01

Allocataires 

2003

Allocataires

 2004

Evolution 

2004/2003 

en %

Ensemble des minima sociaux en métropole 3 014 424         3 113 945         3,3

Allocation d'Insertion (AI) 47 200         47 200         0,0

Allocation veuvage 12 200         11 300         -7,4

Allocation supplémentaire d'invalidité 111 200         111 500         0,3

Allocation de parent isolé (API)* 170 044         175 648         3,3

Allocation aux adultes handicapés (AAH) 741 211         760 100         2,5

Allocation supplémentaire vieillesse (FSV) 557 624         547 517         -1,8

Revenu minimum d'insertion (RMI) 998 645         1 083 880         8,5

Allocation de Solidarité Spécifique (ASS) 349 200         344 100         -1,5

Allocation équivalent retraite - remplacement (AER) 27 100         32 700         20,7

DOM (y compris Revenu de solidarité (RSO)) 309 521         321 662         3,9

France entière 3 323 945         3 435 607         3,4

Allocation veuvage : estimations DREES pour 2004.
ASS, AI : données provisoires pour 2004.
* avec 1 enfant ou 1 enfant à naître.
Source : Cnaf, Msa,Unédic (FNA), Cnamts, Cnav

évolution des allocataires des minima sociaux entre 1990 et 2004G
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*2004 : Chiffres provisoires Unédic, ASS et AI./estimation DREES allocation veuvage.
Champ: France métropolitaine
Source : Cnamts, Cnav, Cnaf, Msa, Unédic (FNA).

E•1

Les dispositifs de minima sociaux 
dans les départements d'outre-mer 

- un minimum social spécifique aux DOM : le
revenu de solidarité, créé en décembre 2001
en application de la loi d'orientation pour l'ou-
tre-mer du 13 décembre 2000, est versé, dans
les DOM et à Saint-Pierre et Miquelon, aux
personnes bénéficiaires du RMI depuis deux
ans au moins, âgées d'au moins cinquante
ans et qui s'engagent sur l'honneur à quitter
définitivement le marché du travail. L'ouverture
du droit au revenu de solidarité met fin de plein
droit au droit au RMI. Depuis le 1er janvier
2004, les départements concernés gèrent et
financent l'allocation, en application de la loi
du 18 décembre 2003.
- l'alignement du montant du RMI et de l'API
versé dans les DOM à celui versé en métropo-
le résulte de la loi du 13 décembre 2000. Le
RMI, qui était inférieur d'environ 20 % dans les
DOM, est versé dans les mêmes conditions
qu'en métropole depuis le 1er janvier 2002.
L'alignement de l'API, qui était inférieure de
plus de 40 %, sur le montant versé en métro-
pole est progressif, sur sept ans. L'API sera
versée dans les mêmes conditions qu'en
métropole à partir du 1er janvier 2007.
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...diminution ou stabilité 
du nombre de bénéficiaires 

de l'ASS, de l'AI, du minimum
vieillesse, du minimum invalidité

et de l'allocation veuvage
Parallèlement, le nombre d'alloca-

taires de l'ASS a continué à diminuer,
avec un rythme toutefois ralenti par
rapport à l'année précédente (- 1,5 % en
2004 après - 6,3 % en 2003), tandis que
le nombre de bénéficiaires de
l'Allocation d'insertion (AI) est resté

stable en 2004. Ainsi, le nombre de
chômeurs indemnisés au titre du régime
de solidarité de l'Unedic (ASS, AER,
AI) n'a pratiquement pas varié entre la
fin 2003 et la fin 2004. Par ailleurs, le
nombre d'allocataires du minimum
vieillesse a lui aussi continué à dimi-
nuer, avant tout pour des raisons struc-
turelles, mais à un rythme plus réduit
que l'an passé (- 1,8 % après - 5,6 % en
2003). L'allocation veuvage concerne
parallèlement une population de plus en
plus réduite (11 300 personnes fin

2004), en lien avec l'extinction pro-
grammée du dispositif. Enfin, le nomb-
re d'allocataires du minimum invalidité,
qui avait augmenté de 5,5 % en 2003,
est resté stable en 2004 (+ 0,3 %).

Un accroissement
particulièrement marqué du

nombre d'allocataires du RMI
Filet de sécurité pour les personnes

de 25 ans et plus ayant des ressources
très réduites, le RMI regroupe un peu

E•2

Le système français de minima sociaux, prestations sociales non contributives1 ver-
sées sous conditions de ressources et visant à assurer un revenu minimum à une
personne ou à sa famille, comporte neuf dispositifs applicables sur l'ensemble du
territoire :
- le revenu minimum d'insertion, (RMI) créé en 1988, garantit des ressources
minimales à toute personne âgée d'au moins 25 ans ou assumant la charge d'un ou
plusieurs enfants. L'allocation est gérée et financée par les départements depuis le
1er janvier 2004.
- l'allocation de parent isolé, (API) créée en 1976, s'adresse aux personnes sans
conjoint assumant seules la charge d'enfants (enfant à naître, enfant de moins de
trois ans, ou dans certains cas de trois ans ou plus). La durée de perception de cette
allocation est limitée dans le temps et variable selon l'âge du dernier enfant. Si l'en-
fant a plus de 3 ans, elle est versée un an au maximum (API «courte») sinon elle est
versée jusqu'aux 3 ans du dernier enfant (API «longue»). Elle est financée par l'État.
- l'allocation aux adultes handicapés, (AAH) instituée en 1975, s'adresse aux
personnes handicapées qui ne peuvent prétendre ni à un avantage vieillesse, ni à une
rente d'accident du travail. Elle est financée par l'État.
- l'allocation de solidarité spécifique, (ASS) instituée en 1984, est une alloca-
tion-chômage du régime de solidarité géré par l'État qui s'adresse aux chômeurs
ayant épuisé leurs droits à l'assurance chômage et qui justifient d'au moins cinq
années d'activité salariée au cours des dix dernières années précédant la rupture de
leur contrat de travail. 
- l'allocation d'insertion, créée en 1984, est une allocation-chômage du régime de
solidarité géré par l'État, d'une durée maximale d'un an, réservée depuis 1992 aux
détenus libérés, aux victimes d'un accident du travail ou d'une maladie profession-
nelle ainsi qu'aux salariés expatriés non affiliés à l'assurance chômage, aux réfugiés
ou personnes ayant demandé l'asile en France.
- l'allocation veuvage, créée en 1980, s'adresse aux conjoints survivants d'assurés
sociaux décédés. La réforme des conditions d'attribution des pensions de réversion, inter-
venue par la loi du 21 août 2003 et précisée par des décrets du 24 août puis du 23 décem-
bre 2004, abaisse progressivement pour supprimer en 2011 la condition d'âge minimum
du conjoint survivant. Le dispositif d'allocation veuvage sera ainsi progressivement absor-
bé par les pensions de réversion, jusqu'à être mis en extinction en 2011.
- l'allocation supplémentaire vieillesse, (FSV) créée en 1956, s'adresse aux per-
sonnes âgées de plus de 65 ans (60 ans en cas d'inaptitude au travail), pour attein-
dre un niveau de revenu égal au minimum vieillesse. À partir du 1er janvier 2006,
une unique allocation de solidarité pour les personnes âgées se substituera aux neuf
prestations qui constituent actuellement le minimum vieillesse, en application de
l'ordonnance n°2004-605 du 24 juin 2004. La réforme ne concernera pas les per-
sonnes qui bénéficiaient avant son entrée en vigueur du minimum vieillesse.

- l'allocation supplémentaire d'invalidité, (FSI) créée en 1957, s'adresse aux per-
sonnes âgées de moins de 60 ans titulaires d'une pension d'invalidité servie par le régi-
me de sécurité sociale au titre d'une incapacité permanente. En application de
l'ordonnance du 24 juin 2004, la condition d'âge sera supprimée au 1er janvier 2006.
- l'allocation équivalent retraite, (AER) créée par la loi n° 2001-1275 du 28
décembre 2001, est une allocation-chômage du régime de solidarité géré par l'État,
qui constitue un revenu de remplacement ou de complément au profit des deman-
deurs d'emploi qui totalisent 160 trimestres de cotisations à l'assurance vieillesse
avant l'âge de 60 ans. Les allocataires de l'ASS et du RMI qui remplissent ces condi-
tions voient dans ce cas l'AER se substituer à leurs allocations.

Les réformes récentes

Entre 2003 et 2004, cinq minima sociaux ont fait l'objet de réformes visant à modi-
fier les droits ouverts (allocation de solidarité spécifique, allocation supplémentaire
d'invalidité), à transférer de l'État aux départements la gestion et le financement de
l'allocation (revenu minimum d'insertion), à simplifier le dispositif existant (minimum
vieillesse) voire à le supprimer (assurance veuvage). Un neuvième minimum social,
l'allocation équivalent retraite, a été créé en 2002. (Cf Études et Résultats n° 354
« Les allocataires de minima sociaux en 2003 » Drees, Bureau « Lutte contre l'ex-
clusion » en collaboration avec Katia Julienne , Encadré 2).
Plus récemment, le régime de l'allocation aux adultes handicapés a été modifié en
application de la loi n° 2005-102 du 11 février 2005, entrée en vigueur le 1er juillet
2005. Le dispositif comprend désormais deux compléments, attribués en fonction
de la situation du titulaire de l'allocation au regard du logement, du travail et du han-
dicap : une garantie de ressources, constituée de l'AAH et d'un complément de res-
sources d'une part, une majoration pour la vie autonome d'autre part. Ces deux
compléments ne sont pas cumulables.

Plusieurs réformes récentes portent sur l'amélioration de l'articulation
entre perception d'un minimum social et reprise d'activité :

- la décentralisation du RMI réalisée par la loi du 18 décembre 2003 s'est accom-
pagnée de la création d'un nouvel outil, le contrat d'insertion - revenu minimum d'ac-
tivité (CI-RMA), qui consiste en une aide versée à un employeur pour l'embauche
d'un allocataire du RMI ;
- la loi n°2005-32 du 18 janvier 2005 a étendu le bénéfice du CI-RMA aux alloca-
taires de l'API ou de l'ASS et institué un contrat d'avenir destiné à faciliter l'inser-
tion sociale et professionnelle des bénéficiaires du RMI, de l'ASS ou de l'API. La loi
n° 2005-841 du 26 juillet 2005 a étendu ces deux nouveaux contrats de travail aux
allocataires de l'AAH ;
- la réforme du régime de l'AAH par la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 permet
un meilleur cumul de l'allocation avec un revenu d'activité.

Le système français de minima sociaux

1. Prestations qui ne relèvent pas d'un mécanisme d'assurance fondé sur la contrepartie de cotisations mais d'un mécanisme de solidarité.
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plus d'un tiers des bénéficiaires de
minima sociaux en France métropolitai-
ne. Au 31 décembre 2004, il était versé
à 1 083 9002 personnes en métropole,
dont 22 900 allocataires du régime agri-
cole (MSA).

Orienté à la hausse depuis le 2e tri-
mestre 2002, le nombre d'allocataires du
RMI a augmenté de manière particulière-
ment marquée en 2004, avec un accrois-
sement de 8,5 % après + 1,3 % en 2002
et + 5,0 % en 2003. La hausse s'est pour-
suivie début 2005 mais à un rythme
moins élevé, qui sur la période allant de
fin juin 2004 à fin juin 2005, a été de
+ 4,4 % (données CVS hors MSA)3. Les
difficultés du marché du travail ont en
effet été encore marquées au cours de
l'année 2004, ce qu'illustrent la croissan-
ce modérée de l'emploi salarié sur la
période (+ 0,3 % en glissement annuel

fin 2004) et la poursuite de la hausse 
du nombre de demandeurs d'emploi
(+ 1,6 % sur la même période pour les
demandeurs d'emploi en fin de mois des
catégories 1 et 6). A cet effet lié à la
conjoncture économique de l'année s'est
ajoutée la diminution du taux de couver-
ture de l'assurance chômage due à la fois
à la modification de la structure du chô-
mage et aux conséquences de la réforme
intervenue fin 2002 (encadré 3). Entrée
en application début 2003 pour toutes les
personnes au chômage à compter de cette
date, elle s'est traduite par un durcisse-
ment des conditions d'accès au régime
d'assurance chômage et à un raccourcis-
sement des durées d'indemnisation dans
les différentes filières du régime. En
2004, le nombre de demandeurs d'emploi
non indemnisés a aussi augmenté de
9,0 % (ensemble des catégories de

demandeurs d'emploi en fin de mois : 1
à 3, 6 à 8 et dispensés de recherche
d'emploi). Indirectement, la réforme de
l'assurance chômage a donc contribué à
un basculement plus fréquent ou plus
précoce des demandeurs d'emploi vers
l'ASS ou le RMI avec en outre en 2004
l'application temporaire de cette réfor-
me aux personnes dont la perte d'em-
ploi était intervenue avant le 1er janvier
2003 dont les droits ont été recalculés
(encadré 3). Au fur et à mesure que la
réforme s'appliquait aux différentes
filières d'indemnisation, des plus cour-
tes aux plus longues, son impact, sensi-
ble dès la fin de l'année 2003, s'est
poursuivi jusqu'au début de l'année
2005, contribuant vraisemblablement à
la poursuite de la hausse du nombre
d'allocataires du RMI au premier
semestre de l'année.

E•3

L'augmentation annoncée du nombre de bénéficiaires du RMI en 2004
s'explique en premier lieu par la persistance d'une situation défavorable sur
le marché du travail : bien que reparti à la hausse après sa diminution de 
-0,5 % en 2003, l'emploi salarié des secteurs concurrentiels non agricoles
n'a progressé que de +0,3 % en 2004, un rythme encore insuffisant pour
faire reculer le chômage. Un autre facteur d'augmentation du nombre d'al-
locataires du RMI réside dans la diminution du taux de couverture des
demandeurs d'emploi par les mécanismes d'indemnisation du chômage
(régimes d'assurance et de solidarité), qui est passé de 63,1 % fin 2003 à
60,8 % fin 2004. Ceci conduit à une augmentation de 9,0 % du nombre de
demandeurs d'emploi non indemnisés (ensemble des catégories de
demandeurs d'emploi en fin de mois : 1 à 3, 6 à 8 et dispensés de recher-
che d'emploi). Cette évolution tient d'une part à la transformation de la
structure de la population des demandeurs d'emploi, la proportion de ceux
d'entre eux qui épuisent leurs droits à indemnisation augmentant mécani-
quement lorsqu'une période de conjoncture défavorable du marché du tra-
vail se prolonge. Elle est aussi la conséquence de la mise en œuvre en
2004 de la réforme des filières d'indemnisation du chômage issue de la
convention signée en décembre 2002 entre certaines organisations syndi-
cales et patronales. Ainsi, dans la filière la plus longue1 la durée d'indemni-
sation a été réduite de 30 à 23 mois. La réforme de l'assurance chômage
a ainsi contribué à un basculement plus fréquent ou plus précoce de
demandeurs d'emploi vers le RMI, au fur et à mesure qu'elle concernait les

différentes filières d'indemnisation, des plus courtes aux plus longues. Son
impact, sensible dès la fin de l'année 2003, s'est poursuivi début 2005,
contribuant vraisemblablement en partie à la poursuite de la hausse du
nombre d'allocataires du RMI au premier semestre de cette année.

Toutefois, lorsqu'on utilise le modèle de prévision du nombre d'allocatai-
res du RMI développé par la Drees2, on constate que ces deux facteurs
n'expliquent que les deux tiers de la progression constatée. Pour expliquer
la différence, on peut invoquer la faible dynamique des emplois aidés dans
les administrations publiques (-0,3 % en 2004) qui sont les voies tradition-
nelles d'accès à l'emploi des personnes en difficulté d'insertion profession-
nelle. Il est également permis de s'interroger sur l'impact de l'application
temporaire de la réforme des filières d'indemnisation du chômage à titre
rétroactif aux personnes dont la perte d'emploi était intervenue avant le 1er

janvier 2003. Ces personnes, dénommées " recalculées ", se sont vu
suspendre leurs indemnités d'assurance chômage au premier semestre et
on estime à 30 000 le nombre de celles qui ont pu basculer au RMI au
cours de cette période3. Certes, l'annulation en mai 2004 du caractère
rétroactif de la réduction des durées d'indemnisation a permis le rétablisse-
ment des " recalculés " dans leurs droits antérieurs, ce qui aurait dû condui-
re à un effet nul en glissement annuel sur la statistique des bénéficiaires du
RMI. Cependant, il se peut que la proportion de ces " recalculés " à béné-
ficier du RMI soit restée supérieure aux flux habituellement observés.

Comment expliquer l'évolution du RMI en 2004 ? 

1. accessible aux salariés ayant cotisé pendant 14 mois au cours des 24 mois précédant la rupture du contrat de travail.
2. Karim AZIZI et Christel GILLES, " L'évolution du RMI en 2003 : une analyse économétrique ", Etudes et Résultats n° 333, août 2004, Drees.
3. Sophie CAZAIN, Stéphane DONNE, Christel GILLES et Emmanuelle NAUZE-FICHET, " Le nombre d'allocataires du RMI au 31 décembre 2004 ", Études et Résultats n° 384, mars 2005, Drees.

2.  Données brutes.
3.  Cf. CAZAIN S., DONNE S., HENNION M. et NAUZE-FICHET E., « Le nombre d'allocataires du RMI au 30 juin 2005 », Études et Résultats n° 425,
septembre 2005, DREES.
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Poursuite à un rythme ralenti, 
de la diminution du nombre
d'allocataires de l'Allocation 

de solidarité spécifique
parallèlement à la montée 
en charge de l'Allocation

équivalent retraite
L'Allocation de solidarité spécifique

(ASS) est versée sous conditions de res-
sources et d'activité antérieure aux chô-
meurs ayant épuisé leurs droits à
l'assurance chômage. Il s'agit d'une
prestation à destination des chômeurs
de très longue durée, 87 % des alloca-
taires étant inscrits au chômage depuis
au moins 2 ans et 73 % depuis au moins
3 ans. À la fin de l'année 2004, le nom-
bre d'allocataires de l'ASS s'élevait en
métropole à 344 100, en diminution de
1,5 % par rapport à l'année précédente,
après un recul de 6,3 % en 2003. Cette
diminution d'ampleur moindre que l'an-
née précédente est à relier à la reprise
du chômage de très longue durée. En
effet, après avoir diminué de manière
importante du printemps 1999 à la fin
2003, le nombre de demandeurs d'em-
ploi de plus de 3 ans de chômage s'est

trouvé orienté à la hausse depuis le
début de l'année 2004, évolution qui
reflète elle-même la hausse du chômage
des années antérieures (graphique 2).

Parallèlement, le nombre de bénéfi-
ciaires de l'Allocation équivalent retrai-
te de remplacement (AER) est passé de
27 100 personnes fin 2003 à 32 700 fin
2004, soit une augmentation de 20,7 %.
Créée en 2002, l'AER s'adresse sous
conditions de ressources aux deman-
deurs d'emploi qui totalisent avant 60
ans 160 trimestres de cotisations à l'as-
surance vieillesse. La montée en charge
de ce dispositif, dont le montant est plus
avantageux que celui de l'ASS, a contri-
bué à la baisse sur la dynamique de cette
allocation. Globalement, entre la fin
2003 et la fin 2004, le nombre de bénéfi-
ciaires cumulé de l'ASS et de l'AER est
resté relativement stable (+ 0,1 % après
+0,4 % entre 2002 et 2003).

Stabilité du nombre 
de bénéficiaires 

de l'Allocation d'insertion
L'Allocation d'insertion (AI), troi-

sième dispositif du régime de solidarité

de l'indemnisation du chômage, avec
l'ASS et l'AER, est versée sous condi-
tions de ressources aux détenus libérés,
aux rapatriés, réfugiés, et aux personnes
ayant demandé l'asile en France. À la
fin 2004, en métropole, 47 200 person-
nes bénéficiaient de cette allocation, un
effectif stable par rapport à l'année pré-
cédente.

Stabilité d'une année sur l'autre
du pourcentage d'allocataires

dits «en intéressement»
Par ailleurs, dans un contexte tou-

jours difficile en matière d'emploi, le
pourcentage d'allocataires « en intéres-
sement », c'est-à-dire cumulant alloca-
tion et revenus d'activité, est resté fin
2004 de 13,6 % pour les allocataires de
l'ASS, 12,2 % pour ceux du RMI et
5,7 % pour ceux de l'API (tableau 2).
Ces chiffres fluctuent légèrement d'une
année sur l'autre, avec par rapport à
2003, une augmentation pour l'ASS et
l'API et une légère diminution pour le
RMI. Depuis décembre 2000, l'évolu-
tion est toujours plus sensible concer-
nant le RMI, la part d'allocataires en
intéressement s'établissant à l'époque à

évolution du nombre de chômeurs de longue durée* et des allocataires de l'ASSG
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* Demandeurs d'emploi en fin de mois (DEFM) de catégorie 1, en données corrigées des variations saisonnières.
Champ : France métropolitaine
Source : Unédic
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13,5 %. Parallèlement, à la fin 2004,
environ 1 000 allocataires du RMI
bénéficiaient du revenu minimum d'ac-
tivité, dispositif créé par la loi de décen-
tralisation du RMI du 18 décembre
2003, et modifié depuis par la loi de
programmation de la cohésion sociale
du 18 janvier 2005.

Une tendance toujours 
à la hausse pour le nombre

d'allocataires de l'AAH…
Au 31 décembre 2004, les bénéfi-

ciaires de l'Allocation aux adultes han-
dicapés (AAH) étaient au nombre de
760 100, soit environ un quart de l'en-
semble des allocataires de minima
sociaux en France métropolitaine.
Après avoir augmenté sans interruption
depuis plus de quinze ans, le nombre
d'allocataires de l'AAH s'est encore
accru en 2004 de 2,5 %. La hausse est
un peu plus forte qu'en 2003 (+ 1,8 %),
mais s'inscrit dans la tendance des trois
dernières années (+ 2,5 % en moyenne
pour les années 2001 à 2003).

L'évolution du nombre d'allocatai-
res de l'AAH est liée aux décisions pri-
ses par les Commissions techniques
d'orientation et de reclassement profes-

sionnel (COTOREP), même si une par-
tie des accords prononcés par ces com-
missions ne se traduit pas toujours par
une attribution de l'allocation, compte
tenu de l'examen des conditions de res-
sources effectué par les caisses d'alloca-
tions familiales (encadré 4). Alors que
le nombre d'accords prononcés par les
COTOREP pour un taux d'incapacité
d'au moins 80 % était relativement sta-
ble depuis 1995, oscillant légèrement
au-dessus de 120 000 par an, il a connu
une augmentation sensible en 2004 où
il a atteint environ 138 000 (+ 7,9 %
contre + 2,8 % en 2003) [graphique 3].
Le nombre d'accords prononcés au titre
d'une incapacité comprise entre 50 et
79 % et de la reconnaissance pour la per-
sonne de « l'impossibilité de se procurer
un emploi en raison de son handicap » est
quant à lui toujours en progression régu-
lière : de 58 000 personnes à 93 000 de
1995 à  2004, la hausse moyenne a été de
5,5 % par an, ce qui correspond égale-
ment à l'augmentation observée entre
2003 et 2004. Jusqu'à fin 2003, la part
des bénéficiaires de l'AAH ayant un taux
d'incapacité compris entre 50 et 79 %,
(telle qu'elle est évaluée par la CNAF),
était en progression lente mais régulière.
En hausse d'un point entre la fin 2000 et
la fin 2003, elle se maintient à 29 % fin
2004.

Outre l'effet des décisions des
COTOREP, le vieillissement de la
population a également un impact sur le
nombre d'allocataires, compte tenu de
la croissance avec l'âge du risque de
handicap. Cet effet est toutefois plus
modéré, et a pu être évalué à environ
0,7%4 par an. Il devrait en outre s'atté-
nuer dans les années à venir, au fur et à
mesure que les générations plus nom-
breuses issues du baby-boom auront
atteint et dépassé l'âge de 60 ans, âge à
partir duquel s'opère un transfert des
bénéficiaires de l'AAH vers les presta-
tions vieillesse.

proportion de personnes
"en intéressement" lors d'une reprise
d'activité, cumulant un revenu 
d'activité et un des minima sociaux

T
•02

RMI API ASS

Décembre 2000 13,5   5,1   13,9   

Décembre 2001 12,2   5,1   12,9   

Décembre 2002 13,3   5,6   13,2   

Décembre 2003 12,5   5,2   13,3   

Décembre 2004 12,2   5,7   13,6   

Champ : France métropolitaine
Source : : Cnaf, Unedic

E•4

Les relations entre le nombre de bénéficiaires de l'AAH 
et les décisions prises par les COTOREP1

L'AAH est une allocation différentielle soumise à condition de ressources. Cette allocation s'obtient
en deux étapes. Les demandeurs doivent d'abord s'adresser à la Commission technique d'orientation
et de reclassement professionnel (COTOREP) pour obtenir un accord.

Les COTOREP accordent l'AAH à deux titres :
- L821-1 en reconnaissant à la personne handicapée un taux d'incapacité d'au moins 80 % ;
- L821-2 en reconnaissant au demandeur un taux d'incapacité compris entre 50 et 79 % et l'impos-

sibilité, pour cette personne, de se procurer un emploi compte tenu de son handicap.
Les COTOREP fixent une durée de validité pour les accords qu'elles prononcent. Celle-ci est en

moyenne de 5 ans et 6 mois pour un taux d'incapacité de 80 % et plus. Elle est de 3 ans et 6 mois pour
un taux d'incapacité de 50 à 79 %.

Dans une seconde étape, la Caisse d'allocations familiales (CAF) ou la Mutualité sociale agricole
(MSA) examine les ressources de la personne. Pour la période allant du 1er juillet 2005 au 30 juin 2006,
le plafond annuel de ressources est de 7 193,88 euros pour une personne seule, de 14 387,76 euros
pour un couple, et il est majoré de 3 596,94 euros par enfant à charge. Le montant mensuel de l'AAH
au taux normal est de 599,49 euros par mois. Si les ressources prises en compte, ajoutées au montant
annuel de l'AAH, dépassent le plafond applicable, l'allocation est réduite à concurrence.

Le nombre de bénéficiaires de l'AAH est la somme de décisions, encore en cours de validité, de l'an-
née même et des années précédentes. Le nombre d'allocataires au 31 décembre 2004 est ainsi fonc-
tion non seulement des décisions des COTOREP intervenues au cours de l'année 2004 et des durées
d'attribution qui leur sont associées, mais aussi de celles qui ont été prises entre 1994 et 2003, l'AAH
étant en principe attribuée pour une durée limitée à dix ans. En 2004, le nombre de bénéficiaires de
l'AAH au 31 décembre était composé de 23 % de personnes ayant obtenu un accord en 2004, et
respectivement de 19 % en 2003, de 16 % en 2002, de 13 % en 2001, de 11 % en 2000, de 5 % en
1999 et de façon décroissante jusqu'en 1994. Les durées de validité accordées par les COTOREP étant
assez stables, ces proportions ne varient guère d'une année sur l'autre.

Le nombre total d'allocataires de l'AAH au cours de l'année 2004 reflète donc l'évolution passée des
décisions des Cotorep dont l'impact s'amortit sur une période de dix ans. Depuis 2000, les accords
d'AAH n'ont, à cet égard, cessé d'augmenter, contribuant en 2004 à une nouvelle hausse du nombre
d'allocataires, de 2,5 %.

1. Cf. CHANUT J.-M. et MICHAUDON H., « L'AAH, un minimum social destiné aux adultes handicapés » Études et résultats, n° 344,
octobre 2004, Drees.

4. CHANUT J.-M. et MICHAUDON H.,
« L'AAH, un minimum social destiné aux adultes
handicapés » Études et résultats, n° 344, 2004,
Drees.
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… et pour le nombre
d'allocataires de l'API

L'Allocation de parent isolé (API) est
attribuée sous condition de ressources
aux personnes assumant seules la charge
d'un enfant né ou à naître, suite à une
séparation, un abandon, un divorce ou
un veuvage. Dans environ sept cas sur
dix, elle est versée pour élever un enfant
de moins de trois ans et dans un cas sur
dix, elle est attribuée à une femme
enceinte sans conjoint, toujours jus-
qu'aux trois ans de l'enfant (API « lon-
gue ») ; cependant, les parents isolés
ayant des enfants plus âgés peuvent
aussi en bénéficier pendant un an (API 
« courte »). Au 31 décembre 2004, 175
600 personnes bénéficiaient de l'API en
métropole, soit une  hausse de 3,3 % par
rapport à l'année précédente (après
+ 2,1 % en 2002 et + 3,7 % en 2003).
Contrairement à 2003, la hausse concer-
ne toutefois indifféremment les bénéfi-
ciaires de l'API « courte » et de l'API
« longue » (respectivement + 3,4 % et
+ 3,2 %). En 2003, l'augmentation avait
été beaucoup plus prononcée pour le
premier dispositif (respectivement
+ 8,7 % et + 2,4 %), sachant que le nom-
bre de bénéficiaires de l'API « courte »
est généralement plus sensible aux évo-
lutions de la conjoncture économique5.

Il convient de rappeler que les per-
sonnes assumant seules la charge d'un
ou plusieurs enfants et ayant de faibles
ressources ne bénéficient pas toutes de
l'API, compte tenu notamment de la
durée limitée de cette allocation. Elles
constituent également une part des
effectifs d'autres minima sociaux. En
particulier, à la fin 2004, environ un
quart des allocataires du RMI de métro-
pole, étaient des parents isolés avec un
ou plusieurs enfants à charge, soit plus
de 250 000 allocataires. Ce nombre à
connu une hausse sensible et plus sou-
tenue que l'année précédente (+ 7,1 %
en 2004 contre + 3,9 % en 2003)6, bien
qu'inférieure à la progression  totale du
nombre d'allocataires du RMI.

Réduction du nombre 
de bénéficiaires de l'allocation

veuvage et quasi-stabilité 
de ceux de l'allocation

supplémentaire d'invalidité
Le nombre d'allocataires de l'alloca-

tion veuvage, destinée aux personnes
dont le conjoint est décédé, a de nouveau
diminué en 2004. Cette prestation
concerne en fin d'année moins de 0,4 %
des allocataires de minima sociaux en
métropole. En effet, depuis 1999, l'accès
à cette allocation a été limité par l'intro-

duction d'une condition de durée d'affi-
liation à l'assurance vieillesse du conjoint
décédé. Le nombre d'allocataires est ainsi
passé de plus de 20 000 à fin 1998 à envi-
ron 11 300 fin 2004, soit une diminution
de plus de 40 % en six ans. Par ailleurs,
ce dispositif devrait connaî-tre une
extinction à l'horizon 2011 du fait de l'a-
baissement progressif, en parallèle, de la
condition d'âge permettant de bénéficier
d'une pension de réversion.

L'allocation supplémentaire d'inva-
lidité concerne quant à elle 111 500 per-
sonnes, représentant 3,6 % de
l'ensemble des allocataires de minima
sociaux. Cette prestation permet d'assu-
rer un minimum de ressources aux titu-
laires d'une pension d'invalidité servie
par le régime de sécurité sociale au titre
d'une incapacité permanente. Le nom-
bre de ses bénéficiaires est resté quasi-
ment stable en 2004 par rapport à
l'année précédente (+ 0,3 %) alors qu'il
avait augmenté de façon plus marquée
en 2003 (+ 3,6 %). Depuis 2000, l'évo-
lution du nombre d'allocataires est tou-
tefois orientée à la hausse, avec une
progression moyenne de 2,6 % par an.

Une diminution structurelle 
du nombre de bénéficiaires 

de l'allocation supplémentaire
vieillesse, fortement ralentie 

en 2004
L'allocation supplémentaire vieillesse

apporte un complément de ressources
aux personnes retraitées de plus de 60
ans n'ayant pas suffisamment cotisé
pour atteindre le niveau du minimum
vieillesse. L'âge moyen de ses allocatai-
res (76,3 ans) est un peu plus élevé pour
les femmes (78,4 ans). Ces dernières
représentent plus de 60 % des allocatai-
res en raison et de leur espérance de vie
plus élevée et du caractère plus souvent
incomplet de leurs carrières profession-
nelles. Au 31 décembre 2004, le nom-
bre d'allocataires était de 547 500 en
France métropolitaine, en diminution
de 1,8 % par rapport à l'année précéden-
te, après une réduction de - 5,6 % en
2003. Cette tendance à la baisse, obser-
vée depuis la création de l'allocation en
1956, s'explique par l'amélioration pro-
gressive des droits à pension dont
disposent les personnes âgées. En parti-

décisions des COTOREP concernant l'AAHG
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5. M. ANGUIS avec la collaboration d'É. ALGAVA, J.-M. CHANUT et C. GILLES, " Les allocataires des minima sociaux en 2001 " Études et résultats, n°209
(encadré 4 : " L'évolution du nombre d'allocataires de l'API "), 2002, Drees.
6. Données CNAF.
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culier, les carrières des générations
récentes de retraités ont été plus favora-
bles tant du point de vue des salaires
perçus que de la continuité des années
d'activité professionnelle, notamment
pour les femmes. Par ailleurs, les pen-
sions accordées par les régimes de non
salariés se sont améliorées. Par rapport
à cette tendance de long terme, la dimi-
nution observée en 2004 apparaît mar-
quer un ralentissement : - 1,8 % contre
- 6,2 % en moyenne par an au cours des
dix années précédentes.

Une accélération  du RMI qui
concerne en 2004 en premier lieu

les moins de trente ans
Jusqu'en 1997, le nombre d'alloca-

taires du RMI avait augmenté de façon
homogène dans toutes les tranches
d'âge, alors que les évolutions surve-
nues ensuite, plus sensibles à la
conjoncture économique, ont eu un
impact différent selon les catégories
d'âge (graphique 4). En particulier, les
fluctuations ont été beaucoup plus mar-
quées pour les moins de 30 ans, et c'est
en premier lieu le retournement de leur
courbe à la hausse qui explique depuis
2002 celui du nombre global d'alloca-
taires. Parallèlement, le nombre d'allo-
cataires du RMI âgés de 50 ans ou plus
n'a cessé d'augmenter depuis la création
du dispositif, avec un rythme toutefois
légèrement ralenti au cours des années
2000 à 2003. La phase d'amélioration
sur le marché du travail de 1997 à 2001
a ainsi bénéficié moins nettement et
plus tardivement aux actifs les plus
âgés. À partir de 2003, l'augmentation
du nombre d'allocataires du RMI
concerne à nouveau toutes les tranches
d'âge, atteignant en 2004 + 11,7 % pour
les moins de 30 ans contre + 8,2 % pour
les allocataires âgés d'au moins 50 ans.

Stabilisation de la part 
des plus de 50 ans 

au sein des allocataires 
de l'ASS et de l'AER

Depuis 2002, la répartition par âge
des allocataires de l'ASS et de l'AER
(l'AER étant considérée ici comme un
prolongement de l'ASS7) est stable : un

évolution des allocataires du RMI par tranches d'âge de 1989 à 2004G
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évolution de la répartition des allocataires de l'ASS et de l'AER par tranches d'âgeG
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7. Au 31 décembre 2003, à la fin de l'année de pleine montée en charge de l'AER, les trois-quarts des personnes qui étaient inscrites dans ce dispositif étaient
allocataires de l'ASS un an auparavant (source DREES, ENIAMS).
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cinquième des allocataires a moins de
40 ans, un quart est âgé de 40 à 49 ans
et 55 % environ sont âgés de 50 ans ou
plus, 10 % ayant 60 ans ou plus (gra-
phique 5). Auparavant, la période 1999-
2002 avait au contraire été marquée par
une augmentation de la part des plus
âgés, avec notamment une hausse
importante d'allocataires âgés de 50 ans
ou plus (de près de 4 points par an sur
la période). Ce changement de tendance
peut être relié à celui du chômage de
très longue durée. En effet, comme cela
a été évoqué précédemment, la diminu-
tion du nombre de chômeurs de plus de
3 ans s'est interrompue et même retour-
née en 2004. Parallèlement, le nombre
d'allocataires de l'ASS et de l'AER, qui
sont des chômeurs de longue durée
ayant épuisé leurs droits à l'assurance
chômage, s'est stabilisé depuis 2002.
Alors que la réduction du nombre d'al-
locataires s'était accompagnée d'un
vieillissement de ces derniers, l'arrêt de
ce mouvement a également stoppé ce
processus.

Cependant, l'ancienneté dans le
dispositif des allocataires âgés de 50 ans
ou plus poursuit son augmentation régu-
lière (graphique 6). En 2004, le temps
moyen passé en ASS dépasse 5 années
pour les allocataires âgés de 50 à 59 ans
et atteint même 7 ans pour les allocatai-
res âgés de 60 ans ou plus contre un peu
plus de 4 ans en moyenne pour l'ensem-
ble des bénéficiaires de cette allocation.
En 1996, le temps de présence dans le
dispositif ASS était en moyenne respec-
tivement de 3,7 ans et 6,5 ans pour ces
deux groupes d'âges. L'indemnisation
en ASS prend en outre la suite de lon-
gues périodes de chômage : en 2004
près de 18 % des allocataires ASS
étaient inscrits au chômage depuis au
moins 10 ans, et près de quatre sur dix
depuis plus de 5 ans.

Un vieillissement marqué 
des allocataires de l'AAH 

sur longue période
Entre 1995 et 2004, l'augmentation

des bénéficiaires de l'AAH est quant à
elle essentiellement due aux personnes
âgées de 45 ans ou plus, dont le nomb-
re a progressé de 60 %, passant d'envi-
ron 210 000 à plus de 335 000
(graphique 7). C'est en particulier chez
les personnes âgées de 45 à 59 ans que

ancienneté moyenne dans l'ASS selon la tranche d'âge de l'allocataireG
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évolution de la répartition des allocataires de l'AAH selon leur tranche d'âge 
entre 1995 et 2004G
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cette croissance a été la plus marquée,
avec à la fois l'arrivée à cet âge des
générations nombreuses issues du
baby-boom et dans cette tranche d'âge,
une proportion d'allocataires plus éle-
vée par habitant. Le nombre d'allocatai-
res âgés de 35 à 44 ans a également
progressé de manière continue depuis
1995, mais à un rythme plus ralenti : ils
étaient environ 145 000 en 1995 contre
près de 200 000 en 2004, soit une aug-
mentation d'environ 35 % sur la pério-
de. À l'inverse, la part des allocataires
âgés de moins de 35 ans ne cesse de
décroître. Ils ne représentent que 26 %
des allocataires de l'AAH en 2004 contre
36 % neuf ans plus tôt. De même, les
personnes handicapées âgées de 60 ans
ou plus sont désormais orientées vers
un avantage vieillesse, l'AAH n'étant
plus délivrée après 60 ans depuis le 
1er janvier 1999.

Une augmentation du nombre
d'allocataires de minima sociaux
un peu plus forte dans les DOM

qu'en métropole
Dans les DOM, le nombre d'alloca-

taires de minima sociaux a augmenté de
3,9 % en 2004 après + 3,1 % en 2003.
Cette évaluation tient compte du
Revenu de solidarité (RSO), dispositif
spécifique aux DOM créé par la loi du
13 décembre 2000 relative à l'outre-mer
(encadré 1) et qui concernait à la fin
2004 un peu plus de 9 000 personnes
soit, un peu moins de 3 % des allocatai-
res de minima sociaux dans les DOM.
Alors qu'en 2003, l'évolution du nom-
bre d'allocataires de minima sociaux
avait été beaucoup plus forte dans les
DOM qu'en métropole (+ 3,1 % contre
+ 1,5 %), l'écart est nettement moins
marqué en 2004 (+ 3,9 % dans les
DOM contre + 3,3 % en métropole).

Le RMI représente près de la moitié
des allocataires de minima sociaux dans
les DOM, contre un peu plus d'un tiers
en métropole. Comme en métropole, la
progression du nombre d'allocataires de
ce dispositif s'est accentuée en 2004
(+ 6,2 % après + 4,2 % en 2003), mais
de façon, dans l'ensemble, moins pro-
noncée. C'est en Guyane que l'évolution
a été la plus forte: + 10,9 % contre
+ 7,7 % à la Réunion, + 4,3 % en
Guadeloupe et + 3,2 % en Martinique.
À la Réunion, le RMI couvre environ

évolution du nombre d'allocataires des minima sociaux dans les DOM depuis 1999G
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ventilation des allocataires de minima sociaux en 2004 par département d'outre-merG
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26 % de la population,  contre 16 à
18 % dans les autres DOM.

L'allocation supplémentaire vieillesse
représente aussi dans les DOM une part
plus importante des allocataires de
minima sociaux qu'en métropole : 27 %
contre 18 %. Elle constitue ainsi le
deuxième minimum social dans les
DOM, en termes de nombre de bénéfi-
ciaires, juste derrière le RMI. Le nom-
bre de ses allocataires diminue toutefois
légèrement en 2004 (- 0,8 %). Il avait
cependant  peu varié au fil des ans (gra-
phique 8), à la différence de la métropo-
le où la tendance est très nettement

orientée à la baisse. C'est en Martinique
et en Guadeloupe que les bénéficiaires
de l'allocation supplémentaire vieillesse
sont les plus nombreux parmi les allo-
cataires de minima sociaux, respective-
ment 34 et 30 % (graphique 9).

L'AAH et l'ASS sont en revanche
nettement moins fréquentes dans les
DOM puisqu'elles concernent respective-
ment 8 % et 7 % des allocataires de mini-
ma sociaux contre 24 % et 11 % en
métropole. En 2004, le nombre d'alloca-
taires de l'AAH a augmenté de 3,2 %
contre 2,5 % en métropole et celui des
allocataires de l'ASS a connu une stabili-

té (après une hausse de 5,0 % en 2003)
alors qu'en métropole la tendance reste à
la baisse (- 1,5 % après - 6,3 % en 2003).

Le nombre de bénéficiaires de l'API,
qui représente 7 % de l'effectif total des
allocataires de minima sociaux dans les
DOM, continue d'augmenter fortement
en 2004 dans les DOM : + 11,5 % en
glissement annuel contre + 3,3 % en
métropole. C'est la Guyane qui a connu
l'augmentation la plus forte du nombre de
ses Apéistes (+ 23 %), c'est aussi ce
département qui compte la plus forte part
d'Apéistes parmi ses allocataires de mini-
ma sociaux (14 %).

Pour en savoir plus
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